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INTERNATIONAL BABY FOOD ACTION NETWORK (IBFAN) : 
 
 
Section 4.0 Seuils 
La Section 4 devrait être supprimée parce qu'elle perpétue des niveaux permissibles de 
contamination génétique à tous les échelons des systèmes de production alimentaire. 
 
Section 5.0 Exemptions 
La Section 5 devrait être supprimée parce qu’il est inutile d'avoir une norme si elle permet 
d'importantes exemptions comme celles des « ingrédients alimentaires hautement élaborés ». 
 
L'IBFAN est d'accord avec les observations de Consumers International au sujet du projet de 
directives pour l'étiquetage des aliments obtenus à l'aide de certaines techniques de 
modification génétique / génie génétique. 
 


